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La nécessaire évaluation des politiques
linguistiques entre complexité, relativité et
significativité des indicateurs
The necessary evaluation of language policies between complexity, relativity
and significance of indicators

Philippe Blanchet

1. Nécessité et mise en œuvre d’une évaluation des politiques linguistiques
1.1. Un processus d’évaluation à clarifier
1.2. De quoi parle-t-on précisément sous l’intitulé politiques linguistiques ?
1.3. Glottopolitique et glottonomie : approfondissements et
complexification
1.4. Objets et typologie des évaluations glottopolitiques : réguler
l’hétérogénéité ?
1.5. Exemples d’évaluations glottopolitiques

2. Relativité et modalités de signification des procédures et des discours
évaluatifs

2.1. L’évaluation de la situation sociolinguistique de la France selon la grille
« LAFDEF »
2.2. En politiques linguistiques éducatives : un discours évaluatif, le
rapport Bentolila

3. Conclusion : nécessité d’évaluations glottopolitiques « trans‐lucides »

1. Néces sité et mise en œuvre
d’une évalua tion des poli ‐
tiques linguistiques
La ques tion de l’«  évalua tion  » des poli tiques linguis tiques soulève
une série de problèmes, appelle des expli ci ta tions peu envi sa gées
d’ailleurs car cette évalua tion elle- même est souvent à peine évoquée
dans nombre de travaux sur les poli tiques linguis tiques.
D. de Robillard, dont la thèse (Robillard, 1989) est à ce jour la synthèse
la plus complète sur la ques tion, en signale toute fois l’impor tance
(Robillard, 1997 : 151).
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1.1. Un processus d’évalua tion à clarifier
Premiè re ment, que s’agit- il d’évaluer ? On peut décliner cette évalua‐ 
tion globale sous cinq points :

2

évalua tion de la situa tion socio lin guis tique de départ ;
évaluation a priori de la perti nence de la situa tion socio lin guis tique
d’arrivée visée ;
évalua tion de la mise en œuvre des inter ven tions déci dées ;
évalua tion des effets et des chan ge ments provo qués ;
évaluation a posteriori de la nouvelle situa tion, la situa tion d’arrivée.

Cette situa tion d’arrivée devient à son tour une situa tion de départ,
en tout cas dans un décou page analy tique de ce type, car dans les
faits les dyna miques socio lin guis tiques sont des processus continus
dont les tempo ra lités sont complexes et dont les inter‐rétro ac tions
(fonc tion ne ment en hélice, cf. Blan chet, 2007 : 265) rendent beau coup
moins iden ti fiables des éléments distincts et des effets de causa lité.
Ces évalua tions sont diffi ciles, d’une part à cause de la diver sité des
analyses (c’est- à-dire des inter pré ta tions) possibles d’une «  même  »
situa tion, y compris de l’iden ti fi ca tion des unités socio lin guis tiques —
des langues, des variétés — en jeu. Et d’autre part à cause du carac‐ 
tère unique ment «  tendan ciel  » (Calvet, 2007), non prédic tible
(«  chao tique  » au sens théo rique du terme, cf. Robillard, 2001), des
phéno mènes (socio) linguis tiques, carac tère notam ment dû à la
multi pli cité des facteurs en jeu et au libre- arbitre (au moins partiel)
des acteurs sociaux (Blan chet, 2007). Cette complexité est certai ne‐ 
ment l’élément clé qui conduit à la diffi culté ou à l’évite ment
des évaluations.
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1.2. De quoi parle- t-on préci sé ment
sous l’intitulé poli tiques linguistiques ?
On rencontre plusieurs défi ni tions de l’ensemble concep tuel «  poli‐ 
tique / plani fi ca tion / aména ge ment linguis tiques », auquel s’ajoute
«  glot to po li tique  » (ces termes n’étant pas syno nymes  ; pour une
synthèse détaillée voir Blan chet et Bulot, à paraître). Il y a pour tant
conver gence globale vers une concep tua li sa tion qui distingue « poli‐ 
tique  » et «  plani fi ca tion  », voire qui les englobe dans l’«  aména ge ‐
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Schéma 1

ment  ». Pour Calvet (1996  : 3) la «  poli tique linguis tique  » est la
«  déter mi na tion des grands choix en matière de rela tions entre
langues et société » et sa « mise en pratique » est la « plani fi ca tion ».
On trouve la même distinc tion chez H.  Boyer (1996  : 23). Selon
Robillard (1997 : 229), pour certains auteurs « poli tique linguis tique »
est syno nyme d’«  aména ge ment linguis tique  ». Il semble utile de
spécia liser ce terme pour dési gner la phase d’une opéra tion d’aména‐ 
ge ment linguis tique la plus abstraite, consis tant en la formu la tion
d’objec tifs ». Ainsi, « aména ge ment » constitue un concept englo bant
qui désigne une forme conscien tisée, scien ti fi cisée et profes sion na‐ 
lisée d’inter ven tions visant à la modi fi ca tion des langues en ce qui
concerne leur statut et leur corpus (Robillard, 1997  : 36), ce que
l’auteur repré sente sous le schéma suivant (Robillard, 1997 : 39) :

Pour Robillard, on le voit, l’« évalua tion » peut (doit ?) porter à la fois
sur la « poli tique » et sur la « plani fi ca tion ». Pour autant, plusieurs
spécia listes tendent à concen trer l’analyse des poli tiques linguis‐ 
tiques au sens large (donc leur évalua tion) sur ce que Calvet appelle
l’« action in vitro » (Calvet, 1997 : 179 et 1993 : 112-113), qu’il distingue
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de l’action linguis tique qui procède des pratiques sociales spon ta nées
et qu’il désigne sous le terme d’«  action in  vivo  ». L’ensemble des
inter ven tions, y compris donc  celles in  vivo plus spon ta nées et
incons cientes et attes tées depuis toujours (Calvet, 1996 : 3 ; Robillard,
1997 : 36), est d’ailleurs iden tifié et désigné par Robillard sous le terme
«  action linguis tique  » (1997  : 20). C’est cet ensemble que visent les
notions de « glot to po li tique » et de « glot to nomie ». Il semble en effet
utile d’appro fondir encore la distinc tion poli tique / plani fi ca tion, car,
d’une part, «  des phéno mènes socio lin guis tiques très actifs peuvent
être la consé quence indi recte ou détournée d’autres sphères socio‐ 
po li tiques (économie, éduca tion, etc.) » (Blan chet, 2000 : 129). Ainsi la
« plani fi ca tion linguis tique » peut dépendre et provenir de poli tiques
non linguis tiques (écono miques, éduca tives, juri diques, etc.). D’autre
part, le rôle des acteurs sociaux est essen tiel comme initia teurs,
relais, promo teurs, freins, dénon cia teurs, contes ta taires, etc. des
actions linguistiques.

1.3. Glot to po li tique et glot to nomie :
appro fon dis se ments
et complexification
L. Guespin a proposé de «  substi tuer au terme de″ poli tique de la
langue″ celui de glot to po li tique » (1985  : 21) pour rendre compte de
tout ce qui concerne la « gestion des pratiques langa gières » (1985  :
23). Partant de ce que Guespin et Marcel lesi (1986  : 9) appellent la
«  double déter mi na tion  », c’est- à-dire que «  toute société humaine
est langa gière et toute pratique langa gière est sociale  », ceux- ci
posent que la «  glot to po li tique  » est omni pré sente et donc que la
notion de « glot to po li tique est néces saire pour englober tous les faits
de langage où l’action de la société revêt la forme du poli tique  »
(1986 : 9). La glot to po li tique couvre ainsi les aspects micro-  et macro- 
sociolinguistiques, en ce sens qu’elle va des inter ac tions quoti diennes
(reprendre un enfant, prétendre parler la norme, etc.) jusqu’aux inter‐ 
ven tions les plus globales du pouvoir poli tique sur les langues (plani‐ 
fi ca tion juri dique, système scolaire, etc.). Ce concept permet de cette
façon de prendre en compte des facteurs clés que la seule analyse
des «  poli tiques / aména ge ments linguis tiques  » macro- 
sociolinguistique n’intègre pas — ou pas suffi sam ment —, les
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pratiques et les repré sen ta tions inter ven tion nistes des acteurs
sociaux « ordi naires ».

Proposé égale ment par Guespin (1985), le concept de « glot to nomie »
englobe l’analyse des pratiques langa gières et l’analyse des moda lités
d’inter ven tion sur ces mêmes pratiques. Il pose qu’à l’instar des
«  poli tiques linguis tiques  » (des instances de pouvoir poli tiques) qui
jouent sur les niveaux symbo lique et pratique, il existe une « glot to‐ 
nomie  » non experte mais active dans les discours portant sur la
langue et ses usages, jouant sur les deux mêmes niveaux et permet‐ 
tant ainsi à chaque locu teur de s’instaurer légi ti me ment comme une
instance discur sive de gestion des ressources linguis tiques. Les
« instances glot to po li tiques » peuvent décider toutes formes d’action,
mais celles- ci n’ont d’effi cience que dans l’accep ta tion — voire la
soumis sion à ces mesures — des « agents » (Bulot, 2006).
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1.4. Objets et typo logie des évalua tions
glot to po li tiques : réguler l’hété ro gé ‐
néité ?

Je propose de consi dérer que les actions glot to po li tiques sont, en
somme, toujours une tenta tive de «  régu la tion de l’hété ro gé néité
linguis tique » (Blan chet, 2000  : 125-127). En effet, d’une part, l’action
et l’aména ge ment linguis tiques (aux sens englo bants de Robillard
ci‐dessus), autre ment dit l’inter ven tion glot to po li tique, portent
toujours sur la carac té ris tique prin ci pale des phéno mènes linguis‐ 
tiques qu’est leur hété ro gé néité  : leur fina lité est d’orga niser, de
contrôler ou de dyna miser l’hété ro gé néité due soit à la coexis tence
de ce qui est caté go risé comme des langues distinctes, à la coexis‐ 
tence de ce qui est caté go risé comme des varia tions et variétés d’une
langue unique, varia tions souvent liées à des contacts de langues
« distinctes », ces deux percep tions de l’hété ro gé néité étant mêlées
dans les conti nuums des «  inter langues  » et autres «  métis‐ 
sages » linguistiques.

8

La majo rité des études présentent les « aména ge ments, poli tiques et
plani fi ca tions » linguis tiques comme agis sant soit sur le « corpus »,
soit sur le «  statut  » (parfois sur les deux en même temps). Cette
distinc tion a été proposée par H.  Kloss (1969) avec en anglais un
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couple termi no lo gique plus frap pant : corpus / status. Le « corpus » y
est pensé comme étant le système linguis tique (au sens struc tural  :
phono logie, morpho logie, syntaxe) et le «  statut  » y envi sage la
«  posi tion d’une langue dans la hiérar chie socio lin guis tique d’une
commu nauté linguis tique, cette posi tion étant liée aux fonc tions
remplies par la langue, et à la valeur sociale rela tive conférée à ces
fonc tions » (Robillard, 1997 : 269). Cette termi no logie a été refor mulée
en « action sur la langue / action sur les langues » par Calvet (1993 :
114-121 et 1996 : 64 et 88). Robillard fait néan moins remar quer (1997 :
102) que « dans la réalité, l’aména ge ment de l’un entraîne imman qua‐ 
ble ment des consé quences pour l’aména ge ment de l’autre », d’où les
conclu sions théo riques de Calvet, pour qui seule une concep tion
socio lin guis tique (sociale et non struc tu rale) de la langue est adaptée
en matière de poli tique linguis tique (1993  : 122). La distinc tion
«  statut  /  corpus  » (qui provient surtout de l’oppo si tion arti fi cielle
depuis Saus sure entre « linguis tique interne » et « externe ») est, dès
lors, soit délaissée, soit recon fi gurée dans un cadre théo rique cohé‐ 
rent. C’est ce qu’a proposé R.  Chau denson (1991) dans sa grille
d’analyse des situa tions fran co phones pluri lingues, où «  corpus  »
renvoie à l’ensemble (quan ti tatif) des « pratiques » linguis tiques et où
«  statut  » (quali tatif) inclut notam ment les «  repré sen ta tions  ». La
distinc tion « pratiques / repré sen ta tions » est aujourd’hui large ment
utilisée pour l’analyse des situa tions socio lin guis tiques et l’élabo ra‐ 
tion des actions glot to po li tiques, sous réserve que cette élabo ra tion
ne dissocie pas ces deux axes mais les englobe. J’ai proposé récem‐ 
ment de la compléter sous la forme d’un modèle ternaire incluant les
phéno mènes d’« insti tu tion na li sa tion » socio po li tique qui recouvrent
«  la légi ti ma tion ou la léga li sa tion de la langue en tant que telle par
des insti tu tions socio po li tiques et leurs attri buts méta lin guis tiques
tels que textes média tiques, juri diques, ensei gne ment, diction naires,
gram maires… » (Blan chet, 2005 et 2007 : 261-267).

Reste enfin à se demander, quand évalua tion il y a, sur quelles parties
des actions glot to po li tiques et sur quels éléments des situa tions
socio lin guis tiques elles portent, c’est- à-dire sur quels critères
d’analyse est construite la « grille d’évalua tion ». Parmi les diffé rentes
typo lo gies, je retien drai notam ment celle de Calvet (1996  : 159) qui
synthé tise des réfé rences anté rieures sous la forme de ce schéma :
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Schéma 2

L’analyse des actions glot to po li tiques peut conduire égale ment à
établir une typo logie de ces actions, sur la base de certaines de leurs
carac té ris tiques (Bulot, 2004 : 63 et 2006 : 59‐61 ; Blan chet et Bulot, à
paraître). On y repère alors des «  glot to po li tiques diri gistes  »
(produites par un groupe social exer çant une forme de coer ci tion),
des «  glot to po li tiques libé rales  » (résul tant d’un «  laisser‐faire  »,
chacune des compo santes de la société étant supposée déten trice à
égalité des lois et effets du marché linguis tique ou en tout cas des
capa cités à inter venir sur ce marché) et enfin des « glot to po li tiques
auto‐gestion naires  » (produites par des actions du groupe de pairs
des acteurs sociaux concernés).

11

Les modèles globaux, comme le modèle écolin guis tique de Haugen
(1972) et le modèle gravi ta tionnel de Calvet (1999) ou le modèle
complexe de Blan chet (2005 et 2007), iden ti fient eux aussi de façon
indi recte des axes d’inter ven tions et des critères pour leur analyse,
car les critères élaborés pour analyser les situa tions socio lin guis ‐
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tiques sont autant de points d’inter ven tion glot to po li tique et donc de
critères d’analyse de ces interventions.

Il appa raît fina le ment diffi cile, voire impos sible, de distin guer
l’évalua tion des situa tions socio lin guis tiques et celle des actions glot‐ 
to po li tiques : le tout peut (doit ?) être fondu en une évalua tion glot to‐
po li tique longi tu di nale ou perma nente des processus et de leurs
dyna miques récursives.
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1.5. Exemples d’évalua ‐
tions glottopolitiques

On trouve bien davan tage d’évalua tions de situa tions et/ou de dyna‐ 
miques socio lin guis tiques que d’évalua tions expli cites d’inter ven tions
glot to po li tiques. Le premier type d’évalua tion se trouve dans la
plupart des « descrip tions socio lin guis tiques » de telle ou telle langue
ou commu nauté, qu’il s’agisse de situa tions très mino ri taires ou d’un
vaste espace linguis tique comme par exemple celui du fran çais ou de
la fran co phonie. Ces évalua tions souvent plus ou moins conscientes
de l’être ou partielles utilisent des critères souvent peu expli cites et
peu orga nisés, dans tous les cas si divers et si diver se ment exploités
qu’ils en deviennent peu compa rables. Il en existe néan moins toute
une série qui, se concen trant sur un projet de diag nostic / pronostic
de l’avenir d’une langue ou d’une commu nauté linguis tique, sont
fondées sur l’élabo ra tion et l’utili sa tion raison nées de critères
d’évalua tion  : je pense notam ment aux travaux sur «  la mort des
langues » (Dorian, 1981), les langues « mena cées » ou « en danger »
(Robins et Uhlen beck, 1991 ; Wurms, 1996), ou encore sur la « vita lité
ethno lin guis tique  » (McCon nell et Gendron, 1988  ; Landry et Allard,
1994). S’appuyant sur ces travaux, et notam ment sur l’iden ti fi ca tion de
facteurs défa vo rables à la pratique d’une langue ou à des pratiques
pluri lingues, certains travaux ont plus récem ment proposé des
«  guides  » d’élabo ra tion d’inter ven tions glot to po li tiques souhai tées
«  effi caces  » (Hinton and Hale, 2001, pour les langues mena cées  ;
Beacco et Byram, 2003, pour le pluri lin guisme en Europe).
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On pourra à cet égard citer, à la fois parce que ce sont des travaux
solides et parce qu’ils soulèvent ces pers pec tives heuris tiques, les
évalua tions à la fois diag nos tiques et somma tives - -puisque l’on
arrête pas le temps et que les phéno mènes qui nous occupent sont
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récur sifs — de Chau denson sur la fran co phonie (Chau denson, 1991  ;
Chau denson et Rako to ma lala, 2004) et de Fishman (1991 et 2003) sur
diverses situa tions ayant fait l’objet d’inter ven tions poli tiques
marquées sur les langues (Israël, Cata logne, Irlande…). Ce qui marque
ces démarches évalua tives, plus direc te ment centrées sur les situa‐ 
tions socio lin guis tiques autour d’une langue domi nante chez Chau‐ 
denson et sur les actions glot to po li tiques autour de langues mino ri‐ 
taires chez Fishman, c’est leur carac tère longi tu dinal. La grille
« LAFDEF » de Chau denson a été utilisée par lui- même et son équipe
de l’AUF au cours de quinze années, avec d’ailleurs d’inté res santes
modi fi ca tions et versions succes sives de la grille d’évalua tion,
toujours plus détaillée. Les travaux de Fishman, qui remontent au
fond à ses premières analyses des dyna miques diglos siques dans les
années  1960, ont notam ment connu des retours sur les mêmes
terrains et les mêmes ques tion ne ments, signe de la diffi culté
d’évalua tion et de la néces sité de rééva lua tion. L’iden ti fi ca tion
d’« indi ca teurs signi fi ca tifs stables » est incer taine. On note d’ailleurs
que ces évalua tions n’ont pas ou peu de dimen sion « pronos tique ».
Le carac tère chao tique / tendan ciel / complexe des phéno mènes
linguis tiques, mis en relief par Blan chet, Calvet et Robillard (2007),
nous amène à consi dérer qu’on ne peut que proposer des inter pré ta‐ 
tions rela tives à partir d’indices mouvants.

Les discus sions qui ont eu lieu lors du colloque orga nisé par
L.‐J.  Calvet à Aix‐en‐Provence les 27 et 28 septembre 2007  (Actes à
paraître) ont clai re ment souligné, je crois, à la fois la néces sité de
produire des évalua tions et des discours évalua tifs sous des formes
au moins partiel le ment quan ti ta tives à desti na tion du grand public et
des déci deurs pour répondre à leurs attentes glot to po li tiques et leurs
repré sen ta tions des discours scien ti fiques en même temps que la
prudence extrême - voire la défiance-  avec laquelle les nombreux
spécia listes présents ont consi déré ces éven tuelles évalua tions quan‐ 
ti ta tives et les diverses méta phores asso ciées (dont celle de « poids »
et de « mesure » en général), notam ment à cause de la discu ta bi lité
consti tu tive de toute analyse scien ti fique et plus forte ment encore de
la rela ti vité subjec tive des évalua tions proposées.
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2. Rela ti vité et moda lités de
signi fi ca tion des procé dures et
des discours évaluatifs
Je voudrais pour illus trer ce problème trans versal prendre ici deux
exemples d’évalua tion glot to po li tiques clai re ment diffé rents pour
analyser les points de tensions conver gents autour desquels
divergent les discours évalua tifs dans chacun des cas, en fonc tion de
facteurs de rela ti vi sa tion qui, eux aussi, doivent être iden ti fiés. Et
face aux para doxes rencon trés, plutôt que d’en rester à une indé ci da‐ 
bi lité para ly sante, j’en tirerai ensuite des propo si tions de prin cipes
pour déter miner des critères signi fi ca tifs qui intègrent
ces contradictions.

17

2.1. L’évalua tion de la situa tion socio lin ‐
guis tique de la France selon la grille
« LAFDEF »

Comme je l’ai dit ci‐dessus, la grille « LAFDEF » de Chau denson a été
utilisée au cours de quinze années, avec des modi fi ca tions succes‐ 
sives des critères d’évalua tion, de plus en plus précis. Si je choisis cet
exemple, c’est préci sé ment parce que c’est, à mon sens, un travail
exem plaire, c’est‐à‐dire l’un des meilleurs qui aient été réalisés. Par la
diver sité des équipes qui y ont colla boré, par leur expé rience des
terrains, par le carac tère évolutif du travail, ce travail est unique et
précieux. Les évalua tions des diffé rentes situa tions socio lin guis‐ 
tiques, étalées sur presque 15 ans (première version en 1991, version la
plus récente en 2004), affi nées et actua li sées plusieurs fois (en même
temps que la grille, en 1993, 1997, 2000), consti tuent impli ci te ment
une évalua tion des poli tiques linguis tiques menées dans les pays
étudiés. Si l’on se concentre sur la France, on remarque qu’au cours
de ces années, sa posi tion sur la grille ne change pas : elle reste située
comme l’état où le statut et le corpus du fran çais sont les plus élevés,
proches de 100%. Voici la fiche de synthèse publiée en 2004 :
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Entre 1991 et 2004, pour tant, diverses actions glot to po li tiques ont
cherché à déve lopper les pratiques sociales (notam ment éduca tives)
des langues autres que le fran çais, dites «  régio nales  » ou
« d’origine », et diverses études ont montré par exemple que la situa‐ 
tion symbo lique (statut) de diverses langues régio nales métro po li‐ 
taines a évolué vers une meilleure recon nais sance publique, dans
certains contextes de façon impor tante (cf. par exemple Le Squère,
2007 pour le breton  ; Bulot, 2006 pour le cauchois, Blan chet, 2002
pour le provençal). Aussi bien d’une manière globale que si l’on se
concen trait sur telle ou telle région (la Bretagne, la Corse, le Pays
Basque notam ment), il me semble que les scores proposés pour raient
(devraient ?) être plus élevés. D’autant que les scores de corpus pour
les langues autres que le fran çais sont justi fiés comme étant dus aux
dépar te ments d’outre- mer, large ment créo lo phones, dont Chau‐ 
denson est un spécia liste (la fiche a été élaborée par Rako to ma lala,
par ailleurs surtout spécia liste de Mada gascar). Qu’on me comprenne
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bien : il ne s’agit pas de criti quer en bloc le travail accompli ni même
spéci fi que ment l’évalua tion en ques tion, mais de mettre en relief la
rela ti vité des points de vue selon lesquels les critères sont perçus et
les infor ma tions permet tant d’y répondre collec tées et inter pré tées.
Le point de vue très global, à l’échelle de l’ensemble du monde fran‐ 
co phone (déclaré ou perçu comme tel), ajouté aux expé riences des
auteurs d’espaces autre ment pluri lingues que la France métro po li‐ 
taine, justifie l’évalua tion proposée. Mais depuis d’autres points de
vue, avec d’autres degrés de focale et d’autres expé riences, la même
grille produi rait certai ne ment d’autres évalua tions, et notam ment des
évalua tions évolu tives à travers les années en prenant en compte des
poli tiques linguis tiques et plus large ment des actions glot to po li tiques
certes locales mais dont le cumul et l’effi cience me semblent avoir
modifié la situa tion française.

2.2. En poli tiques linguis tiques éduca ‐
tives : un discours évaluatif, le
rapport Bentolila
Le concept de poli tique linguis tique a connu un trans fert récent dans
le domaine de l’enseignement- apprentissage des langues (didac tique
des langues, didac tique du pluri lin guisme)  : la notion de «  poli tique
linguis tique éduca tive » a été déve loppée au cours des années 1990 et
répandue au cours des années 2000. Elle couvre non seule ment les
poli tiques d’ensei gne ment des langues et d’usages des langues dans
les systèmes éduca tifs notam ment étatiques et offi ciels, mais égale‐ 
ment l’ensemble de la problé ma tique d’une éduca tion « civique » au
pluri lin guisme et à l’alté rité linguis tique (Beacco et Byram, 2003). Un
exemple récent d’évalua tion en partie expli cite d’une poli tique
linguis tique éduca tive tient dans le rapport commandé au linguiste
A. Bento lila par le ministre de l’éduca tion natio nale fran çaise d’alors,
F. Fillon, en 2006, sur la situa tion, l’effi ca cité et l’avenir de l’ensei gne‐
ment de la gram maire du fran çais dans les écoles primaires fran‐ 
çaises. Il est clair que cette commande s’est inscrite dans un mouve‐ 
ment idéo lo gique lié aux orien ta tions poli tiques « conser va trices » du
gouver ne ment en place qui a tenté un retour à des pratiques éduca‐ 
tives anciennes, notam ment pour ce qui concerne le fran çais, objet
d’enjeux idéo lo giques et poli tiques puis sants, inscrits depuis long ‐
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temps dans la société fran çaise et dans son système éducatif. Les
mois précé dents avaient été consa crés à une action du même type à
propos de l’ensei gne ment de la lecture, qui s’était soldée par une
réac tion très vive des cher cheurs dont les travaux avaient été mani‐ 
fes te ment mani pulés par les services minis té riels pour tenter de
justi fier des évalua tions fran che ment absurdes et des propo si tions
infon dées bien vite oubliées (la presse y a fait large ment écho). Le lien
entre les deux actions sur la lecture et sur la gram maire est d’ailleurs
expli cite dans le rapport de Bento lila (cf. infra).

À propos de la gram maire, le même ministre et les groupes de pres‐ 
sions qui l’entourent ont changé de stra tégie et demandé une évalua‐ 
tion à un cher cheur, connu pour son impli ca tion dans la lutte contre
l’illet trisme. On voit déjà que le contexte poli tique, les enjeux idéo lo‐ 
giques, les stra té gies téléo lo giques jouent dans l’évalua tion. Le court
texte (34 pages A4) rendu par Bento lila le 29/11/2006) ne s’appa rente
d’ailleurs pas du tout à un rapport d’exper tise : il n’y a ni enquête, ni
consul ta tion, ni données, ni réfé rences, ni méthode scien ti fique,
seule ment une posi tion person nelle présentée sous la forme d’un
court essai (avec la colla bo ra tion expli cite d’un écri vain connu pour
ses posi tions tradi tio na listes sur la langue, E.  Orsena). Ce rapport a
évidem ment été aussitôt dénoncé vigou reu se ment pour ses lacunes
et ses erreurs, voire ses dérives quasi- mystiques, par de nombreux
cher cheurs et acteurs éduca tifs. Mais là n’est pas l’essen tiel de mon
propos. Le rapport exprime clai re ment, dans sa deuxième partie
consa crée à la progres sion dans l’ensei gne ment de la gram maire, une
évalua tion des choix didac tiques prin ci paux qui ont été proposés (pas
forcé ment mis en œuvre) entre les années 1980 et 2000 :
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L’ensei gne ment de la gram maire a connu les mêmes dérives que celui
de la lecture : le renon ce ment à respecter une progres sion rigou reuse
dans l’espoir illu soire de faire de la rencontre des textes le déclen‐ 
cheur de l’obser va tion et de l’analyse des méca nismes de la langue.
[…] Dans un cas comme dans l’autre, on a sacrifié incon si dé ré ment la
progres sion rigou reuse, seule garante d’un appren tis sage effi cace, en
aban don nant l’arti cu la tion logique de l’appren tis sage au profit de la
rencontre aléa toire de textes. […] L’étude réflé chie de la gram maire
ne saurait être annexée à la fréquen ta tion occa sion nelle d’un texte de
lecture. […] Pour la gram maire, comme pour la lecture d’ailleurs, on a
voulu abusi ve ment appli quer le modèle de l’expert à l’apprenti. Ici et
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là, on a mis la charrue avant les bœufs. Ce n’est en effet que lorsqu’un
élève a dominé l’analyse des struc tures, des procé dures et des caté‐ 
go ries de la langue, qu’alors, à la lecture d’un texte, il décou vrira la
virtuo sité d’un auteur à les utiliser ou… à les contre dire ; alors et alors
seule ment, la recon nais sance des faits gram ma ti caux mis en œuvre
éclai rera la construc tion du sens d’un texte sans en trou bler le cours
naturel. Mais avant que ces savoirs et savoir- faire gram ma ti caux
puissent s’inscrire dans la lecture d’un texte sans en congé dier le
sens, il faudra les avoir acquis de façon progres sive et systé ma tique.
Trop tôt imposée, la gram maire dite « textuelle » pervertit la rela tion
natu relle au texte et rend chao tique l’étude du système gram ma tical.
En d’autres termes, c’est la gram maire qui dicte sa loi aux phrases et
aux textes et non le contraire  : elle les convoque en fonc tion des
besoins de l’analyse (Bento lila, 2006 : 9-10) 1.

Ce que l’auteur évalue ici, c’est à mon sens trois choses  : des choix
didac tiques et leurs effets supposés néga tifs (l’appren tis sage inductif
de la gram maire à travers la lecture de textes), des convic tions théo‐ 
riques impli cites (un certain rapport de primauté et de causa lité des
struc tures linguis tiques sur les pratiques discur sives), des postu lats
péda go giques et éthiques (statut et carac té ris tique d’un appre nant,
en l’occur rence d’un enfant), chaque niveau englo bant le précé dent.
Or, si l’on évalue cette action glot to po li tique que consti tuent ces
choix didac tiques à partir de convic tions théo riques diffé rentes et de
postu lats éthiques autres, on parvient à une évalua tion exac te ment
opposée, au moins quant à ces choix et leurs effets. En effet, si l’on
consi dère :

23

qu’un enfant- apprenant est un sujet auto nome doté de poten tia lités
cogni tives parta gées et d’expé riences socio- discursives que l’on doit
conduire vers plus d’auto nomie et de compé tence sociales encore,
que les langues sont avant tout des pratiques sociales contex tua li sées et
fluc tuantes et que la « gram maire » est un outil descriptif / pres criptif
réduc teur élaboré et utili sable a posteriori,
que seuls les experts déve loppent et maîtrisent des outils d’analyse
expli cite, les apprentis et les usagers ordi naires déve lop pant des compé ‐
tences pratiques d’usages globaux aux fonc tion ne ments
souvent implicites,
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alors l’évalua tion est exac te ment inverse et les propo si tions didac‐ 
tiques que l’on en tire exac te ment contra dic toires. Et, si l’on tombe
d’accord avec le diag nostic selon lequel les élèves auraient des
compé tences langa gières insuf fi santes (le dire ainsi c’est déjà viser
autre chose que la connais sance de la gram maire ancienne), on
propo sera proba ble ment que la respon sa bi lité en incombe à un
ensei gne ment resté massi ve ment tradi tionnel (celui- là même que
Bento lila préco nise) malgré les inci ta tions et les injonc tions des
didac ti ciens et des déci deurs du système éducatif…
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Il n’est pas impro bable, d’ailleurs, que les convic tions poli tiques de
Bento lila penchent du même côté que celles du ministre deman deur
et des lobbys qui l’entourent… Le cas de cette « évalua tion » est bien
sûr cari ca tural (quoiqu’effectif !), puisqu’au fond il s’agit d’un discours
d’opinion et non d’une évalua tion rigou reuse (ainsi les présup posés
sont non expli cites et l’effet des variables est affirmé sans aucune
démons tra tion de corré la tion). Il nous permet néan moins d’iden ti fier
des enjeux de subjec ti vité qui mettent en relief la rela ti vité d’une
évalua tion glot to po li tique et des facteurs clés à travailler expli ci te‐ 
ment pour ne pas sombrer dans le même genre de discours erroné
et trompeur.
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3. Conclu sion : néces sité
d’évalua tions glot to po li tiques
« trans‐lucides »
On pour rait conclure hâti ve ment de mes propos qu’une évalua tion
fiable, en tout cas exploi table, des poli tiques linguis tiques (au sens
large  : des «  actions glot to po li tiques  ») est impos sible et qu’il vaut
mieux s’en abstenir. Ce n’est pas ma conclu sion. Il me semble abso lu‐ 
ment indis pen sable, au contraire, de réaliser des évalua tions diag nos‐ 
tiques, des évalua tions de suivi, des évalua tions pronos tiques des
objec tifs et fina lités des fonc tion ne ments et des régu la tions de l’hété‐ 
ro gé néité socio lin guis tique. Mais comment, étant donné les effets de
subjec ti vité dans les procé dures inter pré ta tives  ? Je main tiens, à la
fois contre un scien tisme naïf ou malhon nête qui prétend à l’objec ti‐ 
vité et à l’auto rité, ainsi que contre un rela ti visme excessif qui assi‐ 
mile toute connais sance et tout discours scien ti fiques à des pratiques
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ordi naires, que nous pouvons élaborer et mettre en œuvre une
«  méthode  » (au sens d’E.  Morin 2) de connais sance scien ti fique
consciente de ses limites, de ses enjeux, de ses impli ca tions, et pour‐ 
tant spéci fique en respec tant une éthique. Si l’objec ti vité est impos‐ 
sible, je crois que « l’inter sub jec ti vité est le meilleur garant contre la
“subjec ti vité unila té rale″ » (Blan chet, 2000 : 49) et que « la conscience
qu’il [le cher cheur en sciences de l’Homme] peut acquérir de l’inter fé‐ 
rence qu’il produit entre lui- même et son objet d’étude peut lui
donner une objec ti vité d’un degré supé rieur » (Jucquois, 1989 : 47). On
doit donc viser l’expli ci ta tion des convic tions, des points de vue, des
méthodes, des sources, des analyses, des inter pré ta tions, qui rend la
recherche (en l’occur rence l’évalua tion glot to po li tique) au moins
«  trans- lucide » (le tiré est volon taire) sinon trans pa rente (le carac‐ 
tère absolu de la notion de trans pa rence me semble illu soire) et qui
permet l’exer cice de la confron ta tion, du débat, de la contre- 
expertise, la compa raison, la rela ti vi sa tion. Au prix de cette « trans- 
lucidité », qui est bien celui de la néces saire scien ti fi cité des évalua‐ 
tions glot to po li tiques, celles- ci me semblent possibles, utiles, utili‐ 
sables. Ce débat sur les impli cites et  les a  priori idéo lo giques des
évalua tions glot to po li tiques s’inscrit d’ailleurs dans le débat plus
vaste sur l’inter ven tion nisme socio lin guis tique qui anime régu liè re‐ 
ment la commu nauté des chercheurs 3.

De toute façon, quoi qu’on en pense et même si on les pense inutiles
car peu fiables, ces évalua tions ont et auront lieu. On l’a vu, qu’elles
soient expli cites et directes ou impli cites et indi rectes (et toute
combi naison de ces moda lités), elles abondent dans toutes sortes de
pratiques et de discours. Ce volume en cite beau coup. Moi- même, j’y
ai consacré expli ci te ment des travaux régu liers concer nant notam‐ 
ment la situa tion socio lin guis tique proven çale (y compris sans
toujours et en tout cas au début mettre en pratique ce contrat de
« trans‐luci dité » qui me semble aujourd’hui néces saire, cf. Blan chet,
1992 ; 1997  ; 2002) et impli ci te ment les effets des actions glot to po li‐ 
tiques en compa rant deux situa tions à un siècle d’écart (Blan chet,
2005). Et je continue de penser que ce n’était pas inutile, car sur ces
évalua tions se sont appuyées des recom man da tions et des
actions glottopolitiques.
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Au regard du renou veau d’intérêt pour les ques tions glot to po li tiques
dans de nombreuses sociétés confron tées à de nouveaux besoins de
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l’AFD, le MAE) et d’actions glot to po li tiques éduca tives contex tua li sées à
travers le monde (projet CECA avec la FIPF).

Français
Cet article propose une clari fi ca tion des notions et des enjeux de l’évalua‐
tion des poli tiques linguis tiques, en détaillant notam ment une approche
dite «  glot to po li tique  » qui intègre dans l’analyse les compor te ments des
acteurs sociaux ordi naires. Une première conclu sion en est la mise en relief
d’une tension complexe entre la néces sité de telles évalua tions et la diffi‐ 
culté à les rendre expli cites. Puis, analy sant deux exemples d’évalua tion, il
met en relief leur profonde rela ti vité. Inscri vant l’ensemble entre une
théorie socio lin guis tique prudente et l’acuité de demandes sociales pres‐ 
santes, il propose en conclu sion géné rale les moda lités d’une exper tise
« trans‐lucide » des situa tions et des actions glottopolitiques.

English
This paper suggests to clarify the notions and issues of the eval u ation of
language policies, by means of a detailed present a tion of a "glot to pol itic"
approach including the beha viours of ordinary social actors. It first
concludes by enlighting a complex tension between the neces sity of such
eval u ations and the diffi culty of making them explicit. It then analyses two
examples of such eval u ations to show their deeply- rooted relativity. Finding
its way through between a cautious soci o lin guistic theory and strong social
demands, it proposes as a general conclu sion a "trans‐lucid" method to
expertise glot to pol itic actions and situations.
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